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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 13 octobre 2003

N°2003.10.A.6.2.

OBJET :
MAJORATION DE L’ATTRIBUTION DE COMPENSATION VERSEE A LA COMMUNE DE VEIGNE
Le treize octobre deux mille trois, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Saint-Branchs, sous la présidence de Monsieur PALAT.
Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT, M. MAGNIOT, M. PELLETIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO, M. DUPUY, M. NOYANT, M. FAURE
· Commune de Montbazon : M. AUDET, M. REVECHE, Mme ENAULT
· Commune de Monts : M. MARTRES, M. VIAUD, M. METAIS, M. B. MAURICE
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER, M. ARRAULT, M. A. MAURICE

· Commune de Sorigny : M. PALAT, Mme FAUTRERO, M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : Mme MASVEYRAUD, M. LANDRE, M. GAUTHIER

· Commune de Veigné : M. THALINEAU, M. LE NOACH, M. PARIS, M. CHAUSSON

Absent excusé : néant
Pouvoir : néant

Secrétaire de séance : M. A. MAURICE

Vu la Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain ;

Vu l’article 1609 C nonies C - V - 2° du Code Général des Impôts ;

Considérant que la Commune de Veigné a subi un prélèvement de 44 210,50 € sur le montant de son produit fiscal 2003 au regard de son nombre total de logements locatifs sociaux représentant moins de 20 % des résidences principales situées sur la Commune au 1er janvier 2002 ;

Considérant que les dispositions sus-visées du CGI prévoient le versement par la CCVI à la Commune de Veigné d’une fraction de ce prélèvement sous forme de majoration de l’attribution de compensation ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide par 26 voix pour et 1 abstention :

· D’arrêter le montant de la majoration de l’Attribution de Compensation (AC) due à la Commune de Veigné au titre du prélèvement 2003 de la façon suivante :

	1
	Potentiel fiscal TP
	804 227

	2
	Potentiel fiscal 4 taxes
	2 124 373

	Part de 1 sur 2
	37,86 %

	Prélèvement 2003
	44 210,50 €

	Majoration de l’AC
	16 736,83 €


Source : fiche individuelle DGF 2002
· D’imputer cette dépense à l’article 7396 fonction 01 du budget principal.
Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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